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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°18-2023  
DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES POUR LA MISE EN 

CONFORMITE DU RGPD 

 
Le mercredi 31 mai 2023 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la maison des lacs de LAROIN, sous 
la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 24 mai 2023 

 
Etaient présents (24 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA Bruno Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 
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LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST-BEARN 

MASSIGNAN Bernard Titulaire 

SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (8 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Anaïs BOUTIN – Animatrice prévention des inondations, Camille 

FORNER – Chargée de mission PAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Henri 

PELLIZZARO - Directeur, Loïcia PRAT – Responsable administratif et financier, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Mme Anne-LISE GENNEVOIS 
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Objet : Désignation d’un délégué à la protection des données pour la mise en conformité 
du RGPD 
 
Le Président rappelle que le Syndicat adhère au service intercommunal du numérique de l’Agence 
Publique de Gestion Locale. Il peut ainsi bénéficier d’un accompagnement dans divers domaines. 
 
Dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD), obligation 
entrée en vigueur le 25 mai 2018, le service intercommunal du numérique peut être mis à disposition 
du Syndicat pour l’aider à se mettre en conformité avec les exigences réglementaires. 
 
Le Président propose au comité syndical de désigner l’Agence Publique de Gestion Locale (APGL) en 
tant que Délégué à la Protection des Données en vue de sa mise en conformité. 
 
Le Président précise que la phase initiale de mise en conformité (aide au recensement des données 
personnelles et de leurs traitements, aide à la mise en conformité, préconisations en matière de 
protection des données personnelles, analyses d’impact sur la vie privée) suppose la conclusion d’une 
convention avec l’APGL, dont il soumet le projet au comité syndical, lui demandant de l’autoriser à 
la signer. 

 
Le comité syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après 
en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Considérant que le Syndicat n’a pas de Délégué à la Protection des Données, mais peut disposer en 
temps partagé du Délégué à la Protection des Données mutualisé avec les autres collectivités 
adhérentes à l’APGL, 

 
DECIDE de confier au Service Intercommunal du Numérique de l’APGL la phase initiale de mise 

en conformité au RGPD aux termes du projet de convention ci-annexé. 
 
AUTORISE le Président à signer cette convention. 

 
 

Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 


